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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 20 JUIN 2018 RELATIF À
L’EXÉCUTION DES ARTICLES 12 ET 13 DE L’ARRÊTÉ ROYAL
DU 27 NOVEMBRE 2015 [...] EN CE QUI CONCERNE
L’ANALYSE SALIVAIRE ET LE PRÉLÈVEMENT SANGUIN
DANS LE CADRE DE LA CONDUITE SOUS L’INFLUENCE [...]
CONTENU
Article 1er. Le système de collecte de salive « Intercept i2 » de la société OraSure Technologies, Inc. basé à Bethléem – USA, a,
conformément à l’article 13 de l’arrêté royal du 27 novembre 2015 sur la détection de drogues dans la salive à la conduite sous
influence, passé définitivement le marché.

Tant les laboratoires judiciaires qui désirent être agréés pour les analyses de salive, que les écoles de police pour la formation,
peuvent acheter ce système de prélèvement de salive avec des ressources propres auprès le distributeur du produit. Ses données
seront disponibles aux partenaires mentionnées ci-dessus par les canaux digitaux internes compétents au sein du SPF Justice.

Art. 2. Conformément à l’article 12, § 1, deuxième alinéa de l’arrêté royal du 27 novembre 2015, afin d’exécuter d’une manière
uniforme la formule d’analyse prévue au premier alinéa du paragraphe mentionné, les valeurs initiales sont définies comme suite:

la masse moyenne du système de prélèvement de salive : 9,9199 g sans étiquette et 0,1756 g par étiquette;
volume de la solution stabilisante : 2 mL;
facteur de dilution: 3.

Art. 3. Le présent arrêté produit ses effets le jour de sa publication au Moniteur belge.
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